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Annexe IV 
 

Modèle d’informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, 1er alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 
Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi 
appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance. 

 
 

 Dénomination du produit : Seven Force 5 

Identifiant d’entité juridique : 549300HS6H88MIQ8KH09 

Caractéristiques environnementales et / ou sociales  
 

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? 

  

Il a réalisé des investissements 

durables avec un objectif 

environnemental:_% 

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales 
(E/S) et bien qu’il n’ait pas eu 
d’objectif d’investissement durable, il 
présentait une proportion de …. % 
d’investissements durables  

dans des activités économiques qui 

sont considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre 

de la taxinomie de l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques 
qui sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de 
la taxinomie de l’UE 

dans des activités économiques qui 

ne sont pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

Il a réalisé des investissements 

durables ayant un objectif 

social : _% 

Il promouvait des caractéristiques 
E/S, mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables 

 

 

La taxinomie de l’UE est 
un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse une 
liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables sur 
le plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la taxinomie. 

 

  

 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et / ou sociales promues 

par ce produit financier ont-elles été atteintes ? 

La sélection ESG des sociétés est effectuée selon une approche « Best in Class » qui consiste à réaliser un 

classement de l’ensemble des sociétés de chaque secteur de l’univers d’investissement potentiel suivant leur 

notation ESG, afin d’exclure le dernier quintile. Au terme de ce processus de filtrage, l’univers d’investissement 

du Compartiment est déterminé.  

 

Le filtre ESG appliqué permet au Compartiment d’exclure 20% des sociétés de l’univers d’investissement 

potentiel, correspondant aux sociétés ayant obtenu la plus mauvaise notation ESG permettant d’atteindre les 

carractéristiques environementales et / ou sociale promues par ce produit financier. 

 

Le processus d’investissement se déroule comme suit: 

 

A) Notations ESG des sociétés de l’univers d’investissement de départ 

 
 

      

 

      

      

 

 

 

 

X 

 Oui X Non •• • 
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L’univers d’investissement de départ est composé des sociétés issues des pays d’Union européenne, 

de la zone Euro, ayant un volume de transaction journalier supérieur à 10 millions d’euros et ayant 

obtenu une notation ESG par le fournisseur Ethi Finance.  

 

L’univers d’investissement de départ comprend donc des sociétés ne présentant pas ou peu de 

caractéristiques durables. La notation ESG va de 0 (moins bon score) à 100 (meilleur score).  

 

La sélection ESG des sociétés est effectuée selon une approche « Best in Class » qui consiste à réaliser 

un classement de l’ensemble des sociétés de chaque secteur de l’univers d’investissement potentiel 

suivant leur notation ESG, afin d’exclure le dernier quintile. Au terme de ce processus de filtrage, 

l’univers d’investissement du Compartiment est déterminé.  

 

B) Exclusion sectorielle 

 

La Société de Gestion procède à l’exclusion des éventuelles sociétés de l’univers présentant des 

revenus supérieurs à 10% du chiffre d’affaires en lien avec les activités suivantes: armes et 

munitions, pornographie et prostitution, tabac, charbon thermique, développement d’usines à 

charbon, énergie nucléaire et radioactive, exploitation des sables bitumeux, gaz de schiste, forage 

en arctique. 

 

C) Analyse financière quantitative et fondamentale 

 

La Société de Gestion cherche à sélectionner les titres et sociétés combinant un potentiel de 

profitabilité et des caractéristiques ESG satisfaisantes. La réduction de l’univers sur des critères ESG 

est donc suivie de la sélection des titres selon une approche discrétionnaire en fonction de critères 

quantitatifs et fondamentaux des titres et sociétés. 

 

Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 
 

  Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 
 

Seven force 5 n’a pas réalisé d’investissements durables : Non applicable 

 

  ... et par rapport aux périodes précédentes ? 

Non applicable 
 

  Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit 
financier entendait notamment réaliser et comment les investissements 
durables effectués y ont-ils contribué ? 
 

Non applicable  
 

Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 
des droits de l’homme et  à 
la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

  Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 
notamment réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

 
Non applicable 

 

• 

• 
• 

• 
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͢ Comment les indicateurs des incidences négatives ont-ils été pris en considération 

? 

Non applicable 
 

 
͢ Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs 

de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes 

directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme ? Description détaillée : 

Non applicable. 
 

  
 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les 

principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

 
Non applicable. 

  

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en 

vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice 

important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de 

l’Union. 

 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 

européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.  

Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 

compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 

environnemental. 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 
 
 

 
 

La liste comprend les 
investissements constituant 
la plus grande proportion 
des investissements du 
produit financier au cours 
de la période de référence, 
à savoir :  
01 janvier – 31 décembre 
2022 
 

 

 

 

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

 
Seven force 5 n’a pas réalisé d’investissements durables : Non applicable 
 

 Quelle était l’allocation des actifs ? 
 

Non applicable 

 

 

 

 

 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.  
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ; 

 

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 

 

 

lnvestissements les plus importants 
NATIXIS SA 0, 00 19-29 0l/ 03 U 

FRA NCE TREASURY BILL ZCP 250123 

FRA NCE TREASURY BILL ZCP 080223 
FREN REP PRES ZCP 15-02-23 

SEVEN FORCE 2 EUR I ACC 

FRANCE TREASURY BILL ZCP 180123 

FRA NCE TREASURY BILL ZCP 010323 

SEVEN EUROPEAN EQ EUR-l (CAP) 

FRA NCE TREASURY BILL ZCP 010223 
AGEAS N OM 

KLEPIERRE SA 

A KZO NOBEL NV 
FORTUM CORP 

AXA SA 

POSTE ITA LIA NE SPA 

Investments 

#2 A utres: 2.89% 

Secteur 
Financials 
Financials 

Financials 

Finan cials 
Financials 

Financials 

Financials 

Financials 

Financials 
Financials 

Rea l Est at e 

Mat erial s 
Ut iliti es 

Financials 

Financials 

#lADmable:0% 

# 1 B Autres 
ca racte ristiques E/§; 

97.11% 

% Actif Pays 
9, 38% FRA 
7,51% FRA 
7,50% FRA 
7,50% FRA 
5, 93% LUX 
4,50% FRA 
4,50% FRA 
3, 36% LUX 
3, 00% FRA 
1, 56% BEL 

1,55% FRA 
1,48% NLD 
1,43% FIN 
1, 38% FRA 
1, 38% ITA 

Alig11es sur la taxi11omie: 
0% 
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 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Seven force 5 n’a pas réalisé d’investissements durables : Non applicable 

 

 
Pour être conforme à 
la taxinomie de l’UE, 
les critères applicables 
au gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le 
passage à l’électricité 
d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone 
d’ici la fin de 2035. En 
ce qui concerne 
l’énergie nucléaire, les 
critères comprennent 
des règles complètes 
en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets. 
 
 
 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 
 
Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les 
niveaux d’émission de 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables 

 

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 

environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Non applicable. 

 

 

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile 
et/ou à l’énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE1 ? 

 

  Oui:  
   Dans le gaz fossile          Dans l’énérgie nucléaire 
  Non 

 

 
 

 

          
X 

• 

• 
• 
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Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage du : 
-  du chiffre 
d’affaires pour 
refléter la part des 
revenus provenant 
des activités vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi ;  

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés dans 
lesquelles le 
produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 
économie verte 
par exemple : 

- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les 
activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi. 

 
1Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent 

à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 

aucun objectif de taxinomie de l’UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 

applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 

taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.  

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements qui étaient alignés 

sur la taxinomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l’alignement taxonomique des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre 

l’alignement de la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les 

obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur  la taxinomie 

uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

 
 

Ce graphique représente 100% des investissements totaux 
 

 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

 
 

   . 

   Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans les activités 
transitoires et habilitantes ? 
 

Le pourcentage des investissements du Compartiment “Taxonomy-aligned” étant de 0%, cette 
question est non-applicable. 

 

 Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de 

l’UE a- t-il évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ? 

Le pourcentage des investissements du Compartiment “Taxonomy-aligned” étant de 0%, cette 
question est non-applicable. 
 

 

 Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 

 

 

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un 

objectif environnemental qui n’étaient pas alignés sur la taxinomie 

de l’UE ? 

Le pourcentage des investissements du Compartiment “Taxonomy-aligned” étant de 0%, cette 
question est non-applicable. 

 

100,00%

100,00%

100,00%

Chiffre d'affaires

CapEx (%)

OpEx (%)

0% 50% 100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligation souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la taxinomie : nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

(0%)

(0%)

(0%)

(100%)

100,00%

100,00%

100,00%

Chiffre d'affaires

CapEx (%)

OpEx (%)

0% 50% 100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, dont obligations souveraines* 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la taxinomie : nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

(0%)

(0%)

(100%)

(0%) 

• 

• 
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ne tiennent pas 
compte des critères en 
matière d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental au 
titre du règlement (UE) 
2020/852. 

 

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social 
? 

Le pourcentage des investissements du Compartiment “Taxonomy-aligned” étant de 0%, 
cette question est non-applicable. 

 

  
 

 
 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », 
quelle était leur finalité, et des garanties environnementales ou 
sociales minimales s’appliquaient-elles à eux ? 
 
Les investissements inclus dans la catégorie "#2 Autres" représentaient 2.89% et étaient liés à la position 
de trésorerie du fonds. Cet investissement était détenu à titre accessoire. En raison de la nature de ces 
instruments, il n'existe pas de garanties environnementales ou sociales minimales pour les liquidités. 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques 

environnementales et / ou sociales aux cours de la période de référence ? 

la part des sociétés disposant d’une note ESG et des OPCVM article 8 et 9 au sens du règlement Européen 

SFDR a été durablement supérieure à 90% (à l’exclusion des dépôts et liquidités). Le filtre ESG appliqué 

permet au Compartiment d’exclure 20% des sociétés de l’univers d’investissement potentiel, 

correspondant aux sociétés ayant obtenu la plus mauvaise notation ESG. 

 
 

 
 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence ? 

Non applicable 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu’il 
promeut. 

 

  En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ? 

Non applicable  

 Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 

durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales promues ? 

Non applicable 

 
  Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 

référence ? 

Non applicable 

  Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 

marché large ? 

Non applicable 
  

 

• 

• 

• 
• 


